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Madame, Mademoiselle, Monsieur, chers amis

L’automne et les premiers frimas sont là !

Depuis la rentrée, nous avions pourtant tous apprécié les belles journées
douces et ensoleillées qui retardaient l’échéance, l’évidence à laquelle
nous nous plions aujourd’hui bon gré malgré : sortir pull et parapluie
pour parer au mauvais temps, la fin de l’année approche à grands pas !

Les nouvelles sont nombreuses et excellentes, sous un soleil radieux la
nouvelle salle socio-culturelle vient d’être inaugurée : Espace Jacques-
Barth. De nombreuses personnalités ont répondu favorablement à
l’invitation du conseil municipal, les présences remarquées d’élus de tout
rang, de présidents d’associations, d’amis de Jacques Barth, d’agents

municipaux ont créé un hommage digne et festif. La nouvelle salle des fêtes apportera son lot de rassemblement
familiaux et associatifs, preuve en est, dès le lendemain une somptueuse exposition du Centenaire « 1914-2014 »
montée par les Anciens Combattants permettait à plusieurs centaines d’autres Bouxiérois de découvrir les lieux.

Les réfections nécessaires des chaussées et des abords de la rue des Prés et de la rue du Carreau après quelques
semaines de désordre apportent aujourd’hui confort et satisfaction aux riverains. Le « toit » du lavoir des Pâquis
menaçait de s’effondrer, il a été déposé en attendant un nouvel aménagement. Les travaux de mises aux normes,
de confort et d’accessibilité sont quasiment achevés au Foyer rural, nos services techniques ont géré avec
professionnalisme et bon goût l’énorme chantier «  ouvert au public ». Les autres associations dirigées par des
bénévoles formidables et toujours si impliqués ont repris leurs activités, organisé réunions, repas et partages.
Reçus en mairie, les différents responsables ont pris acte de la proche restructuration de la salle Guingot, qui
deviendra en 2016 après travaux, la future maison des associations.

Le corps enseignant invité récemment en salle du conseil, gère au mieux les forts effectifs des différents
établissements. Nos institutrices œuvrent, malgré les classes surchargées avec passion et professionnalisme,
auprès de nos enfants. De nécessaires travaux d’isolation thermique et d’accessibilité devront prochainement
être entrepris dans toutes nos écoles…

Après six mois d’inventaire, de contrôles approfondis des bâtiments publics, des voiries, des aires de
stationnement ou de loisirs, des différents réseaux, force est de constater que la liste des travaux à entreprendre
est longue, quelques années seront nécessaires pour apporter davantage de confort et de sécurité au maximum
d’entre nous.

La défense de notre cadre de vie est prioritaire !

En attendant de vous rencontrer, je vous souhaite d’ores et déjà d’excellentes fêtes de fin d’année.

DENIS MACHADO.



Si la salle Guingot n’appartient pas au patrimoine remarquable de Bouxières, elle n’en est pas moins un chaînon

important de l’histoire de l’Ecole dans notre localité.

On sait que cette histoire  a débuté en  1738, quand trois chanoinesses du Chapitre de Bouxières y fondèrent  la

première école, confiant  à deux religieuses de l’ordre de la Doctrine Chrétienne la tâche de veiller «

.

En revanche, on ignore où se trouvait ce  premier établissement. Les archives ne donnent d’indications que sur la

période postrévolutionnaire.

En 1822 la commune achète en effet , qui sera vendue et remplacée en 1831 et complétée

par un asile, ce dernier n’étant en fait qu’une simple garderie. Elle sera conservée jusqu’en 1882. Mais dès 1875

la commune construit, en face de la fontaine de la République,  ainsi qu’une école

maternelle qui lui était contiguë.

Cette construction gardera sa fonction jusqu’en 1961 quand, à la suite de l’augmentation conséquente de la

population bouxiéroise, tous les enfants, garçons et filles, sont regroupés dans la nouvelle école de la rue des

Pâquerettes.

A cette date l’ancienne «  prendra la vocation de salles des fêtes et c’est en 1982, qu’à la suite de

sa rénovation et au cours d’une inauguration présidée par le ministre des Anciens Combattants, elle reçoit le  nom

de Louis Guingot, l’inventeur du camouflage militaire, inhumé au cimetière de Bouxières.

La  polyvalence de l’aménagement d’alors permet d’y installer également la cantine scolaire qui y fonctionnera

jusqu’en 2010.



On y aménage en même temps, dans ce qui fut l’appartement de la directrice, la Bibliothèque pour Tous que l’on

baptise Salle Henri Lepage, du nom de cet archiviste départemental qui publia en 1859 un ouvrage sur l’abbaye de

Bouxières auquel tout le monde se réfère encore.

Cette dernière réhabilitation importante a fait disparaître  l’inscription  au-dessus de la porte

d’entrée mais il subsiste, insérées dans le mur extérieur, une niche et une plaque gravée provenant de la toute

première école et rappelant la fondation de 1738. Une seconde plaque en indique le transfert ultérieur :

Aujourd’hui le bâtiment, abandonné par la Bibliothèque pour Tous, est en attente d’une indispensable restauration

qui lui rendra toute son utilité.

Jean-Luc Colombat

CRVB octobre 2014



A l’occasion des Journées Européennes du Patrimoine, le dimanche 21 septembre 2014, nous vous avons proposé
de découvrir ou redécouvrir la Chapelle Saint-Antoine située à l’angle de la  rue Saint-Antoine et de la rue de l’Abbaye.

Tout au long de cette journée, avec patience et passion, Monsieur Jean-Luc Colombat, président de CRVB
(Connaissance et Renaissance du Vieux Bouxières) a répondu aux nombreuses questions posées par chaque visiteur.
Il a su aussi, au cours de trois conférences, captiver les personnes présentes et donner toutes les explications
nécessaires pour que chacun appréhende au mieux le patrimoine culturel de Bouxières-aux-Dames.

Aussi, ce sont 116 visiteurs qui, malgré une pluie diluvienne, se sont succédés tout au long de ce dimanche afin de
découvrir ce lieu chargé d’Histoire.

Si vous n’avez pas pu vous y rendre, et que vous le regrettez (amèrement), que vous ne savez toujours pas ce que
contient cette chapelle, par qui, pourquoi elle a été construite ou encore que signifient les deux plaques situées sur
le côté de cet édifice, ne comptez pas sur moi pour vous donner aussi facilement les réponses…

… Un petit indice toutefois : n’hésitez pas à vous rendre sur le site internet de CRVB ( )
où vous pourrez trouver les réponses à vos questions et bien plus encore !
Ou alors interrogez vos amis, vos voisins ou encore un membre de votre famille, l’un d’entre eux était peut-être
présent et pourra à son tour partager avec vous ce qu’il a appris !

Valérie Bertrand-Biegel
Adjointe à la Culture



Lieu : rue du Téméraire 54136 Bouxières-aux-Dames

Capacité : 104 personnes

Tarif  semaine pour les résidents Bouxiérois : 250 €

Tarif  semaine pour les extérieurs : 300 €

Tarif week-end pour les résidents Bouxiérois : 350 €

Tarif week-end pour les extérieurs : 650 €

De nombreuses personnalités sont venues découvrir l’Espace

Jacques-Barth, samedi 11 octobre : M. Philippe Nachbar,

sénateur de Meurthe et Moselle, M. Jean-Paul Bolmont, conseiller général du Canton de Malzéville, M. Laurent

Trogrlic, président du Bassin de Pompey, douze maires des communes voisines dont celle de Nancy, les anciens

maires, les présidents d’associations….

Cette étonnante salle socio-culturelle facilitera indéniablement la vie, les loisirs et le bien-être des Bouxiérois et ce

quels que soient leurs âges. Cet édifice pensé par le cabinet Léonet Massalon, architectes Dplg, a été initié par

l’ancienne équipe municipale pour un montant global de 1 280 000 €. Pour soutenir le projet et la municipalité, des

aides et des subventions ont été attribuées : 39 000 € FEDER Fonds Européen du Développement Régional ; 159

000 € DETR, Dotation d’équipements des territoires ruraux ; 160 000 € Conseil Général et 100 000 € issus de la

réserve parlementaire de Laurent Hénart, alors Député.Les dernières finitions étant achevées, il est important de

mettre à l’honneur les hommes et les entreprises partenaires : les bureaux d’études Cholley, AIC Ingenieri, Concept

Infra… les 26 entreprises et sous-traitants….

M. Reb et son adjoint M. Revire du centre technique municipal, pour le suivi complet du chantier et pour le futur

aménagement paysager des talus et autres abords. Mme Corinne Werbicki qui s’est particulièrement impliquée

dans différents aménagements mobiliers et vaisseliers.Espace Jacques-Barth porte le nom d’un grand personnage

local, d’un maire apprécié, disparu prématurément, en pleine action à l’âge de 65 ans.  Lui rendre hommage, trois

ans après sa disparition, c’est reconnaître l’implication et le dévouement d’un

homme exceptionnel, qui aura marqué de son empreinte notre commune et le

Bassin de Pompey. Il semblait dons évident pour la nouvelle équipe municipale de

proposer que cette salle socio-culturelle porte son nom. Effectivement, elle ne

s’est pas trompée puisque la décision a été prise à l’unanimité en conseil

municipal. Jacques Barth, Mussipontain de naissance a construit sa maison rue du

Téméraire en 1978, à quelques pas de cette salle, il ne sera pas oublié ! C’est

d’ailleurs la première fois que la dénomination d’un bâtiment porte le nom d’un

élu local. Ce samedi 11 octobre est jour de fête pour sa famille et ses amis, Jacques

Barth restera proche de ceux qu’il administrait pour une quasi-éternité.



Une femme à la tête de la Pétanque, juste après le p’tit Louis, chef un tantinet « militaire », il fallait le faire. Quelques

années plus tard, Michel, son époux, trésorier de l’association et estimé de tous, disparaissait prématurément. Elle

relève encore un peu plus les manches, s’implique toujours davantage, son club n’est-il pas une référence sur

l’ensemble Sud du département ?

Les concours à Bouxières, qu’ils soient organisés pour les catégories Séniors ou pour les Aînés reçoivent chaque

année leur foule de participants  : plus de deux cents équipes inscrites à chaque évènement ! Des joueurs, souvent

si nombreux, que l’on se doit  de réquisitionner un secteur de plus en plus vaste couvrant les abords des terrains

de football aux berges de la Meurthe.

Ce n’est pas hasard qu’il y ait foule sur notre boulodrome ! Auparavant, il aura fallu défendre les couleurs, en

doublette en triplette… participer au maximum de concours organisés par les associations voisines, répondre à

toutes les sollicitations, pour espérer en retour, que tous ces services rendus et cette implication sans faille

bénéficieront, le  jour venu, d’un engouement quasi-départemental.

Le club ces deux dernières décennies s’est enrichi de titres départementaux et régionaux, a fièrement participé aux

Championnats de France…

Juge, arbitre officielle, joueuse, «  la p’tite dame de Bouxières » est connue et reconnue par ses pairs. Soutenue par

ses amis de longue date et par Jean-Claude, son nouveau compagnon, Marie-Claude Stef a comme l’on dit « décidé

de passer le relais ».

D’autre part, cadre à la CPAM  «  à la sécu », la récipiendaire a toujours veillé au respect des nécessiteux, elle a du

cœur !

Elue lors du mandat précédent, il n’était pas rare qu’en qualité de conseillère elle s’insurge face aux inégalités,

monte la voix : se faire, encore, entendre pour aider son prochain !

Suite page 10 …

 Le 29 septembre la municipalité à remis la médaille de la ville à une grande

bénévole qui s’est maintes fois distinguée !

« Marie-Claude a démissionné de son poste de présidente le 4 avril

dernier, après 22 années d’implication et d’actions au service de son club

pour toujours : la Pétanque Bouxiéroise.

Etant particulièrement attaché à la vie associative de notre commune, je

peux vous l’affirmer pour l’avoir constaté et vérifié à diverses reprises  :

grande battante Madame Stef n’a jamais failli , n’a jamais baissé les bras ne

serait-ce  lorsque les évènements ne lui furent pas vraiment favorables.



Il était donc temps de te rendre un peu ce que tu as donné depuis plus de cinquante ans :  Reconnaissance et amitié.

Ta  fille Nathalie et tes chers petits-enfants, Manon et Louis actuellement à Bar-le-Duc n’ont pû se déplacer ce soir.

Ils peuvent évidemment être fiers de l’exemplarité avec laquelle toi, Marie-Claude,  tu veilles sur les autres, la retraite

venue, il était enfin temps que tu penses, un peu plus, à toi, à ta famille. Au nom de la municipalité, je remets la

médaille de la ville à Madame Marie-Claude Stef, pour son engagement, son sens incommensurable du bénévolat et

notamment ces 22 dernières années passées à la tête d’une grande association locale .

Merci Madame Marie-Claude Stef !!! »

Denis Machado

Depuis le 1er août, les nouveaux logements des
«Terrasses Saint Martin» ont été mis à disposition des
locataires. Au total, 8 maisons individuelles et 26
appartements sont maintenant occupés. Les
demandeurs de logements de la commune ont pu
bénéficier d’une part importante de ces logements.

Une nouvelle rue est née de ce projet :

Ce nom de rue a été proposé afin de renouer avec le

patrimoine. En effet, début du XXème siècle la rue

du comte de Frawenberg portait encore le nom de

rue de Pénafeu.



Le 20 octobre, l’Espace Jacques-Barth récemment inauguré a pu témoigner du dynamisme des commerçants
de Bouxières Aux Dames avec notamment les participations du restaurant l’OLYMPE, du café de la Paix, du
tabac presse de Mme BONTEMPS, de la pharmacie des Dames, d’AUTO STAN, de l’auto-école des
ARCADES, du POINT MARIAGE et des 3 ateliers de coiffure : POSITIF, L’ATELIER DE COIFFURE et KIFF
COIFF’.

Lors de cette soirée-rencontre entre commerçants, la mairie et les intervenants, Mme Brigitte MEYER de la
Chambre de Commerce de Nancy et Mr Rémi STOFFEL de la Communauté de Communes du Bassin de
Pompey ont évoqué la problématique et la difficulté du commerce de proximité pour aboutir et conclure en
une association de commerçants afin de dynamiser les commerces de la commune !

Déjà les idées fusent et sont prometteuses, à quand un panneau lumineux à l’entrée de Bouxières aux Dames
dédié aux commerçants, pourquoi pas un marché ? Ne serait-il pas intéressant de faire un salon du mariage ?
Devant un tel engouement l’association de commerçants va naître et déjà certaines personnes se sont
proposées pour faire partie du bureau et promesse tenue de se revoir bientôt. Remerciements ont été faits à
Mr le Maire Denis MACHADO d’avoir permis cette rencontre, un vin d’honneur a été donné pour couronner
cet instant de convivialité prometteur et remercier les participants sans oublier les absents tenus à leurs
obligations, ainsi que Jean-Claude QUQUE et Raymond KRAEMER pour avoir oeuvré à la conception et l’organisation de
l’évènement,

Il est rappelé par ailleurs la disponibilité de la municipalité et une permanence tenue les lundis en mairie de 9h
à 11h de Mr Cyrille PARADE.

Cyrille  Parade

Conseiller Délégué aux Finances, aux commerces et à l’artisanat.



TRAITEMENT DE BOIS -
COUVERTURE- CHARPENTE
ZINGUERIE - POSE DE VELUX

Z.A. Du Haut serroir - BP 16 - 54690 LAY SAINT CHRISTOPHE
Tél.: 03 83 22 96 51 - Fax : 03 83 22 96 55

E-mail : didrat@wanadoo.fr - Site : www.didrat.com

DEVIS GRATUIT EN 48H

30 ANNEES D’EXPÉRIENCE



Suite à l’article paru en août, Romane est venue nous rejoindre. Avec toute l’équipe, elle a servi, débarrassé et fait
la vaisselle lors du déjeuner-spectacle du 28 septembre dernier. Plus d’une centaine de Bouxiérois étaient présents
et nous avons passé une magnifique journée conviviale et solidaire.
Si, comme Romane, vous souhaitez intégrer l’équipe et participer au prochain projet, appelez Catherine LALANTE
au 06-20-39-96-13

Vous êtes retraité (e) ou vous souhaitez simplement donner un peu de votre temps auprès d’enfants âgés de 6 à 12
ans…
Quelques heures par semaine ou par mois…pour aider les enfants scolarisés à l’école primaire de Bouxières-aux-
Dames à faire leurs devoirs.
Créneaux horaires de 16h30 à 17h30 en période scolaire entre le 5 janvier et le 3 juillet 2015.
N’hésitez pas à contacter Aurore KEPA en mairie (03-83-22-72-09) pour avoir plus d’informations et/ou pour
donner vos disponibilités.

Si vous souhaitez publier votre publicité dans le bulletin municipal, contactez :

-   soit la mairie au 03.83.22.72.09.

- soit Stéphanie Machado au 06.51.47.13.90. par mail stephanie_machado@orange.fr

Tarifs pour l’insertion d’une publicité dans un bulletin couleur et trois bulletins en noir et blanc :

1 page (format 21 x 29,7) 400 €, 1/2 page 230 €, 1/4 page 150 €, 1/6 page 60 €, 1/12 page 40 €

Sorties « courses » de l’ILGC et GIHP Lorraine

Départ à partir de 9 h00 de Retour à partir de 13h00 au départ du Centre Commercial (après
restauration).

Réservation : Guy CHRETIEN 03.83.22.74.76 du lundi au jeudi entre 9h00 et 12h00.

Pour info :
ILGC = Instance Locale Gérontologique de Coordination.

GIHP = Groupement Insertion Handicapés Physiques.

Pour participer aux élections politiques (cantonales en  2015), il faut être inscrit sur les listes

électorales. L'inscription est automatique pour les jeunes de 18 ans. Si vous vous trouvez dans

une autre situation (déménagement, première inscription...), vous devez vous rendre à la

mairie avant le 31 décembre 2014 muni d’une pièce d’identité et d’un justificatif de domicile.



La sauvegarde du domaine public constitué par les voies communales et la sécurité des usagers fait l’objet de
règles très strictes.
Ces règles sont issues du règlement de voirie de la CCBP adopté en Conseil communautaire le 26 juin 2012.
Elles reprennent de manière générale les dispositions applicables des articles 668 à 676 du code civil.

 sont autorisés en bordure des voies communales à partir de la limite du
domaine public, ou de l’alignement s’il est défini, à une distance de 2m si ces plantations dépassent 2m et à une
distance de 0,50m pour les autres.
Si la voie est empruntée par une ligne de distribution d’énergie électrique les plantations ne sont autorisées
qu’à une distance de 3m pour une hauteur de 7m auquel il faut ajouter 1m de distance pour 1m gagné en
hauteur, sachant que cette distance est plafonnée à 10m.
Les plantations faites antérieurement dans des conditions régulières et à des distances moindres peuvent être
conservées. La taille permettant de garantir la sécurité des ouvrages publics est à la charge des propriétaires
riverains. Ces plantations ne peuvent être renouvelées qu’en respectant les distances précitées.

 doivent respecter les mêmes distances de reculement que celles prévues pour les arbres.

Les arbres, branches et racines qui avancent sur le sol du domaine public doivent être coupés à l’aplomb des
limites de ce domaine à la diligence des propriétaires ou des concessionnaires si la demande écrite au
propriétaire est restée sans suite après une période de trois semaines à réception de celle-ci.
Les haies doivent toujours être taillées de manière à ce que leur développement ne fasse aucune saillie du côté
du domaine public.

Pierre Flamand

Premier adjoint

En période hivernale, les propriétaires, leurs représentants ou leurs locataires sont tenus de  balayer la neige et de

casser la glace devant leur propriété, sur les trottoirs, jusqu’au caniveau, en dégageant celui-ci autant que possible.

S’il n’existe pas de trottoirs, jusqu’au caniveau, le balayage et le cassage de la glace doivent se faire sur un espace

de 1,50 mètre à partir du mur de façade ou de clôture.

La neige et la glace doivent être mises en tas par leurs soins, de manière à ne pas gêner la circulation.

Il est interdit de déposer sur la voie publique de la neige ou de la glace provenant des cours, des jardins ou de

l’intérieur des propriétés. A la demande des propriétaires, le dépôt peut être autorisé dans les lieux indiqués par

les agents de la commune.

Il est également interdit de faire couler de l’eau sur la voie publique et tout autre lieu de passage des piétons.

Quand la circulation est rendue difficile par la glace, la neige glacée ou le verglas, les propriétaires sont tenus de

disperser en quantité suffisante au droit à la propriété, local administratif ou commercial du sel, du sable ou tout

produit propre à faliciter la circulation et assurer la sécurité des piétons.



salle Lambing. Renseignements et inscription au 06.52.40.00.48. Buvette

sur place.

Holden no limit salle Lambing. Inscription 25€  avec recaves illimitées pendant 1h30 stack 2500. Toutes les

inscriptions seront reversées sous forme de bons d’achats. Le 1er se verra recevoir 1200 euros, le second 800 et

le troisième 600 … le 15ème 75. Restauration et buvette sur place. Contact : Mr VOIRIOT Frédéric : 06 03 17

23 33.

dans le cadre du cinquantenaire

du jumelage. Il s'agira de l'oratorio Paulus de Felix MENDELSSOHN.

 aux horaires suivants :

- du mardi  au jeudi de 9h à 11h30 et de 12h30 à 18h.

- le vendredi de 9h à 11h30 et de 12h30 à 17h.

solidaire Espace Jacques-Barth . Grand choix d’articles de qualité. Ouvert à tous.

 pour les habitants absents lors de la distribution des sacs biodégradables, transparents et

ordures ménagères.

8h45 : rassemblement Parking De Gaulle. 9h : départ pour la cérémonie religieuse de 9h30 en l’église de Pompey.

11h : rassemblement à la Maison du Village ; remise du drapeau au  Conseil Municipal d’enfants. 11h30

rassemblement devant le monument aux morts. 13h Banquet du Poilu salle Lambing organisé par la Section.

Saint à Folk salle de

l’Agora à Saint-Avold. 10 groupes seront présents. Tarif : 10 €.

Novembre



Renseignements auprès de  Jean-Claude Hemery au 03 83 20 74 69.

 à la Maison du Village.

Entrée libre.

Horaires week-end de 10h à 18h ; semaine de17h à 20h.

à Lay Saint Christophe. Renseignements auprès de

Daniel Ploussard au 06.81.40.16.85 ou de Jacques Rigal au 06.29.49.04.57.

(100 % de gagnants pour 100 % des joueurs) salle Lambing de 14h à 18h. Goûter et boissons chaudes

offertes. Inscription obligatoire par un adhérent.

se réunit à la mairie salle du conseil.

: « retraités de 55 à

110 ans, souhaitant vraiment se « faire plaisir », voyager, danser, s’amuser, jouer, visiter ou simplement participer !

Salaire : 12€uros par an (à votre charge). » Les embauches pour 2015 auront lieu à la Maison du village de14h à 17h.

 salle Lambing.

 pour les habitants absents lors de la distribution des sacs biodégradables,

transparents et ordures ménagères.

 : Le Grand restaurant.

Renseignements et inscriptions au 03.83.22.69.18.



Décembre
avec un film (ou dessin animé) pour

les primaires de René-Thibault, suivi d'un goûter, de la visite de Saint Nicolas et distribution de friandises.

  à la Maison du Village.

  se réunit à la mairie, salle du conseil.

Menu : Foie Gras; Brochette de Lotte et St

Jacques au beurre blanc; Trou Lorrain; Noix de Veau braisé et ses petits légumes; Gratin Dauphinois; Salade,

Fromage; Assiette Gourmande; Café. (Possibilité d’un menu enfant jusqu’à 12 ans). Ambiance assurée par

Coeuranim. Tarif : 40€. Contact : 06.75.33.30.99. ou 06.78.88.34.44.

Dépôts mardi

25, vente mercredi 26 et retrait jeudi 27.

  se réunit à la mairie, salle du conseil.

Accueil des joueurs à 17h. Début de parties à 18h. 2 recaves / personne. 1 add-on possible.

Restauration sur place. Inscription : 20 €. Renseignements auprès de Cyril au 06.10.69.79.21.

 Visite du musée de la tapisserie, soirée dîner spectacle exceptionnelle au palais des sources, hôtel, visite

du musée de l’auto et/ou des usines Peugeot.



Lundi, mercredi, jeudi et vendredi

De 9h à 12h et de 13h30 à 17h

Mardi :

De 9h à 12h et de 13h30 à 18h

Samedi :

De 10h à 12h

Du lundi au vendredi

De 9h à 12h et de 14h à 16h30

Le samedi

De 9h à 12h

 : Mercredi de 14h à 17h30 et le samedi de 9h30 à 12h.

Ouverture assurée durant les petites vacances scolaires. Juillet et août, exclusivement le samdedi matin

L’accès à de nombreux livres à un coût limité :

- adhésion annuelle : 11 € (incluant le conjoint) participation de 5% du prix des livres empruntés

- forfait annuel de 3€/enfant (prêts gratuits)

- l’adhésion permet d’emprunter des livres dans toutes les Bibliothèques du Département (14 Bibliothèques)

consulter pour le département le site : cbpt54.com et le site national. www.uncbpt.com pour connaître les

coordonnées de toutes les Bibliothèques de France..

Novembre 2014, messes à 10h :

Le samedi 1er à Custines

Le dimanche  2 à Bouxières-aux-Dames

Le dimanche 9 à Malleloy

Le mardi 11 à Pompey

Le dimanche 16 à Custines

Le dimanche 23 à Bouxières-aux-Dames

Le dimanche 30 à Malleloy

Décembre  2014, messes à 10h :

Le dimanche  7 à Custines

Le dimanche 14 à Malleloy

Le dimanche 21 à Custines

Le mercredi 24 à 18h30 à Custines ( messe des familles)

Le mercredi 24 à 22h30 à Pompey (nuit)

Le jeudi 25 à Bouxières-aux-Dames

Le dimanche 28 à Malleloy






